
ANNEXE B - GRITLES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Zone

A1 riculture sans

A2 avec

H1 Habitation unifamiliale

H6 Maison mobile et unimodulaire
H7 Minimaison

recul avant minimale

4m
de recul minimale

10mHauteur

au sol maximal

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU PRINCIPAL

AUTRES NORMES PARTI

Zone 1lDRÈGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 39.25 DE LA MUNICIPALITE DE SAINT-GABRIEL-LALEMANT

NORMES S



ANNEXE B - GRITLES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Zone 2lD

A1 Agriculture sans élevage
A2 Agriculture avec élevage

H1 Habitation unifamilialê

H6 Maison mobile et unimodulaire

H7 Minimaison

USAGES PARTICULIERS

de recul avant minimale 8m
de recul latérale 4m

Hauteur maximale 10m

au sol maximal

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NORMES PARTICULIÈRES

REGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 39.25 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GABRIEL-L.ALEMANT Zone2lD

NORMES SPÉCIALES



ANNEXE B - GRIttES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Zone

A1 riculture sans levage
evaqeA2

USAGES

H1 Habitation unifamiliale

H6 Maison mobile et unimodulaire

H7 Minimaison

USAGES PARTICULIERS

Marqe de recul avant minimale 8m
4mMarge de recul latérale minimale

9m

10m

de recul minimale

au sol maximal

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU PRINCIPAL

AUTRES NORMES PARTICULIÈRES

Zone 3lDRÈGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 39-25 DE LA MUNICIPALITE DE SAINT.GABRIEL-LALEMANT

NORMES



ANNEXE B. GRITTES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Zone

Iture avec

H1 Habitation unifamiliale
H6 Maison mobile et unimodulaire

MinimaisonH7

USAGES PARTICULIERS

de recul avant minimale 8m
recul latérale minimale

10m

au sol maximalCoefficient

TIMENT PRINCIPALIMPLANTATION ET DIMENSIONS DU

AUTRES NORMÊS PARTIC

Zone 4lDnÈelErvtetr suR LE zoNAcE NUMÉRo 39-2s DE LA MUNtctpAllrÉ DE sAtNT-GABRIEL-LALEMANT

NORMES



Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

ANNExE B - GRrLrEs DEs spÉclFtcATtoNs

Zone slD

A1 Agriculture sans élevage
A2 Agriculture avec élevage

USAGES AUTORIS

H,1 Habitation unifamiliale
H6 Maison mobile et unimodulaire
H7 Minimaison

USAGES PARTICULIERS

de recul avant

de recul minimale 9m

10m

Coefficient au

MPLANTATION ET DIMENSIONS DU MENT PRINCIPAL

AUTRES NORMES PARTICULI

DE SAINT-GABRIEL-LALEMANTREGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 39-25 DE LA MUNICIPALITÉ Zone SlD

NORMES SPÉCNLES



ANNEXE B. GRILTES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

sansA1

A2

H1 Habitation unifamiliale

H6

H7 Minimaison

USAGES PARTICULIERS

de recul minimale 4m
arrière minimale

Hauteur maximale 10m

d'em

AUTRES NORMES PARTICU RES

Zone olDnÈcIeuenT sUR LE zoNAGE NUMÉRo 39-25 DE LA MUNICIPALITE DE SAINT.GABRIEL.LALEMANT

NORMES



ANNEXE B - GRITLES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

ZoneZlD

A1 levage
A2 avec evage

H1 Habitation unifamiliale
H6 Maison mobile et unimodulaire
H7 Minimaison

USAGES PARTICULIERS

de recul m

minimale 4m
de recul arrière minimale 9m

10m

Coefficient d'em au maximal

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU TIMENT PRINCIPAL

AUTRES NORMES PARTI

DE SAINT.GABRIEL-LALEMANTRÈGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 39-25 DE LA M ZoneTlD

NORMES SPÉCIALES



ANNEXE B . GRITLES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Zoîe

gvaqeA1

A2 levage

USAGES AUTORIS

H1 Habitation unifamiliale

H6 Maison mobile et unimodulaire
H7 Minimaison

recul avant minimale
4m

de recul minimale 9m

10mHauteur

au sol maximal

TIMENT PRINCIPALIMPLANTATION ET DIMENSIONS DU

AUTRES NORMES PARTIC

Zone 8lDSAI NT.GABRI EL.LALEMANTMUMÉRo 39-2s DE LA MUNtctPALtrÉ DE

NORMES



-l-

ANNEXE B - GRILTES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Habitation

usAGEs nuroRrsÉs

RECl Activitè récréative extensive
REC2 Activité récréative intensive

P4 - Services socioculturels, sportifs et loisirs : Seuls les salles de spectacles et d'expositions, piscines et terrains de jeu et de
sport sont permis s'ils sont directement associés à un établissement ou un complexe de villégiature commerciale (hôtellerie,
camping, base de plein air, centre de santé, colonie de vacances) ou s'ils sont localisés à I'intérieur d'un bâtiment existant
avant l'entrée en vigueur du schéma. Tout évènement ponctuel est autorisé.

les commerces et services de proximité associés à la
la superficie ne dépasse pas les 400 m2 sont permis (article '15.2 du Règlement de zonage).

1 sans Seule la culture du sol sans activités et sans nouvelle construction
- Commerces de détail et

P7 - Equipement d'utilité publique : sauf dans le cas des sites d'enfouissement d'ordures ménagères tels que les lieux
d'enfouissement techniques et sanitaires ainsi que dans le cas des infrastructures collectives d'approvisionnement, de
traitement et d'évacuation des eaux (potables et usées). Les réseaux d'aqueduc et d'égout sont toutefois autorisés pour les
campings. De plus, l'installation d'un tel réseau peut notamment être autorisée pour des raisons de santé et salubrité publique.

et l'abattage pour construction. Une prescription sylvicole signée par un
tngenreur
F1 - Foresterie : sauf pour les travaux

forestier est nécessaire pour toute dérogation
C5 - Hébergement touristique

USAGES PARTICULIERS

10m
6m

Marge de recul avant minimale
Marge de recul latérale minimale
Marge de recul arrière minimale 10m

Hauteur maximale 10m

Coefficient d'emprise au sol maximal 0.1

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂÏMENT PRINCIPAL

AUTRES NORMES

REGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMERO 39-25 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GABRIEL.LALEMANT Zone 9V

NORMES SPÉCIALES



ANNEXE B - GRILTES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Zone

A1 Agriculture sans élevage
A2 re avec élevage

H1 Habitation unifamiliale
H6 Maison mobile et

MinimaisonH7

USAGES PARTICULIERS

de recul avant minimale 8m
minimale

10m

au sol maximalCoefficient

AUTRES NORMES

Zone 1olDnÈcIeTuenT sUR LE zoNAGE NUMÉRo 39-25 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GABRIEL-LALEMANT

NORMES



ANNEXE B - GRITTES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Zone 11

A1

A2 riculture avec

H1 Habitation unifamiliale
H6 Maison mobile et unimodulaire
H7 Minimaison

de recul avantM

4m
de recul minimale 9m

10m

Coefficient au

NORMES PARTICULI

RÈGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 39-25 DE LA MUNICIPALITE DE SAINT.GABRIEL.LALEMANT Zone 1llD

NoRMES spÉcnlEs



ANNEXE B - GRILTES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

sans
avec

H,I Habitation u nifamiliale

H6 Maison mobile et unimodulaire
H7 Minimaison

de reculM 4m
recul arrière minimale

Hauteur maximale 10m

TIMENT PRINCIPALIMPLANTATION ET DIMENSIONS DU

AUTRES NORMES PARTIC

Zone'l2lDRÈGLEMENTsURLEzDELAMUNlclPALlTÉDEsAlNT.GABRlEL-LALEMANT

NORMES



ANNEXE B - GRILTES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Zone

1 lAgriculture sans élevage
A2 lAgriculture avec élevage

H1 Habitation unifamiliale
H6 Maison mobile et unimodulaire
H7 Minimaison

USAGES PARTICULIERS

avant
recul minimale 4m

de recul arrière

maximale 10m

au sol maximal

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU TIMENT PRINCIPAL

AUTRES NORMES PARTICULIERES

REGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMERO 39.25 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT.GABRIEL-LALEMANT Zone'l3lD

NoRMES sPÉcnLES



Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

ANNExE B - GRrLrEs DEs spÉctFtcATtoNs

riculture sans

H1 Habitation unifamiliale
H6 Maison mobile et unimodulaire
H7 Minimaison

Marge de recul avant minimale 8m
Marge de recul latérale minimale 4m

de recul arrière minimale

au maximal

maximale

9m

10m

AUTRES NORMES PARTICULI

Zone'l4,lDRÈGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 39.25 DE LA MUNICIPALITE DE SAINT-GABRIEL-LALEMANT

NORMES



Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

ANNExE B - GRrtLEs DEs spÉctFtcATtoNs

lAgriculture sans élevage
A2 lAgriculture avec élevage

H'1 Habitation unifamiliale
H6 Maison mobile et unimodulaire
H7 Minimaison

USAGES PARTICULIERS

minimalerecul 4m
de recul arrière m

maximale 10m

au sol maximal

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU PRINCIPAL

AUTRES NORMES PARTICULIERES

REGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMERO 39-25 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GABRIEL-LALEMANT Zone 1slD

NoRMES SPÉcIALEs



ANNEXE B - GRILTES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Zone

sans

extractive

RECl extensive

commercial intermédiaire inclue des établissements nécessitant des infrastructures modérées et offrant des
standards. ll comprend : les campings, les centres de vacances, les meublés rudimentaires et chalets locatifs, avec

maximum de 5 unités par site, les gîtes offrant jusqu'à 5 chambrês maximum - Arlicle 4.7 .2

de recul avant minimale
minimale

9m

10m

au sol maximalCoefficiênt

extérieure
AUTRES NORMES RES

Zone l6AFRÈcLEMENT suR LE zoNAGE NUMÉRo 39-2s DE LA MUNtcrpALrrÉ DE sAtNT-cABRIEL-LALEMANT

NORMES IALES



ANNEXE B - GRITTES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

A1 Agriculture sans élevage
A2 Agriculture avec élevage

F1 Foresterie

extractive

RECl extensive

Hébergement commercial intermédiaire inclue des établissements nécessitant des infrastructures modérées et offrant des
standards. ll comprend : les campings, les centres de vacances, les meublés rudimentaires et chalets locatifs, avec

maximum de 5 unités par site, les gîtes offrant jusqu'à 5 chambres maximum - Nticle 4.7.2

USAGES PARTICULIERS

avant
de recul minimale 4m
de recul m

maximale '10 m

au sol maximal

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU PRINCIPAL

AUTRES NORMES PARTICULIERES

REGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMERO 39-25 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GABRIEL-LALEMANT Zone 17AF

NORMES SPÉCIALES



ANNEXE B - GRITLES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Zone 1

F1 Foresterie

Forestier-résidentielF2

RECl extensive

Marqe de recul avant minimale 8m
4mMarge de recul latérale minimale

Coefficient d'emprise au sol maximal

10m

TIMENT PRINCIPALIMPLANTATION ET DIMENSIONS DU

extérieure
AUTRES NORMES P

Zone l8FRÈGLEMENT sUR LE zoNAGE NUMÉRo 39-25 DE LA MUNIGIPALITÉ DE SAINT.GABRIEL.LALEMANT

NORMES



Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

ANNExE B - GRtLtEs DEs spÉctFrcATroNs

H1 Habitation unifamiliale
H2 Habitation bifamiliale

USAGES PARTICULIERS

avant minimale
de recul latérale minimale 4m

Hauteur maximale 10m

au sol maximalCoefficient

AUTRES NORMES PARTICULI

REGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMERO 39-25 DE LA MUNICIPALITE DE SAINT.GABRIEL-LALEMANT Zone 19R

NORMES SPECIALES



ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Services

REC2

USAGES PARTICULIERS

de recul avant minimale 6m
recul latérale minimale

6m

10m

au sol maximalCoefficient

TIMENT PRINCIPALIMPLANTATION ET DIMENSIONS DU

AUTRES NORMES

Zone20PRÈGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 39-25 DE LA MUNICIPALITE DE SAINT-GABRIEL.LALEMANT

NORMES S



ANNEXE B - GRITTES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

H1 Habitation unifamiliale
H2 Habitation bifamiliale
H3 Habitation trifamiliale
H4 Habitation multifamiliale

H6 Maison mobile et unimodulaire

H7 Minimaison

de recul avant minimale

de recul minimale 6m

10m

au maximal

AUTRES NORMES PARTICULIERES

REGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 39-25 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GABRIEL-LALEMAN. Zone 21R

NORMES SP

l

=
.

l



ANNEXE B - GRILTES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Services orofessionnels. oersonnels et d'affairesc1
C2 Commerce de détail et services de proximité

c3 Restauration

USAGES

H1 Habitation unifamiliale

H2 Habitation bifamiliale

H3 Habitation hifamiliale
H4 Habitation multifamiliale

H5 Habitation collective

H6 Maison mobile et unimodulaire
H7 Minimaison

P1 Service de la santé

P2 Service éducationnel
ilquipemeni reliqieuxP3

P4 Services socioculturels, sportifs et loisirs
P5 Services gouvernementaux

REC2 intensive

USAGES PARTICULIERS

de recul avant minimale
minimale

6m

11m

au sol maximal

AetB
AUTRES NORMES

Zone22MRÈGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 39-25 DE LA MUNICIPALITE DE SAINT.GABRIEL-LALEMANT

NORMES S



Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

ANNExE B - cRrLtEs DEs spÉctrtcerrorus

H1 Habitation unifamiliale

H2 Habitation bifamiliale

H3 Habitation trifamiliale
H4 Habitation multifamiliale

H5 Habitation collective

USAGES PARTICULIERS

de recul avant minimale 6m
de recul latérale

Hauteur maximale 10m

Coefficient d'êm au sol maximal

AUTRES NORMES PARTICULI

REGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMERO 39-25 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT.GABRIEL.LALEMANT Zone 23R

NORMES SPÉCIALES



ANNEXE B - GRITLES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Zone

avant minimale

de recul arrière minimale

Hauteur maximale

MPLANTATION ET DIMENSIONS DU TIMENT PRINCIPAL

AUTRES NORMES PARTI

Zone24NZlnÈeleuent suR LE zoNAGE NUMÉRo 39-2s DE LA MUNrcrpALrrÉ DE SAINT-cABRIEL-LALEMANT

NORMES SP



I

ANNEXE B - GRITLES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

USAGES PARTICULIERS

de recul avant minimale

de recul minimale

AUTRES NORMES PARTICULIERES

L'article 3.8 s'applique.
REGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 39.25 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT.GABRIEL.LALEMANT Zone2SRjZ

NORMES



ANNEXE B - GRILTES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Zone

Marqe de recul avant minimale

Marqe de recul latérale minimale

de recul arière minimale

Coef{icient d'emprise au sol maximal

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU MENT PRINCIPAL

AUTRES NORMES PARTI

L s
Zone26NZlRÈGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 39-25 DE LA MUNICIPALITE DE SAINT-GABRIEL-LALEMANT

NORMES SP



Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

ANNExE B - GRtLLES ors spÉctrtcnttotus

H1 Habitation unifamiliale
H2 Habitation bifamiliale

H3 Habitation trifamiliale
H4 Habitation multifamiliale

H5 Habitation collective

USAGES PARTICULIERS

avant minimale
de recul latérale minimaleM 4m

Hauteur maximale 10m

au sol maximal

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU PRINCIPAL

AUTRES NoRMES PARTICULIÈREs

REGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 39.25 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT.GABRIEL-LALEMANT ZonezTR

NoRMES sPÉcnLEs



ANNEXE B . GRILTES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

H1 Habitation unifamiliale

H2 Habitation bifamiliale

H3 Habitation trifamiliale
H4 Habitation multifamiliale

H6 Maison mobile et unimodulaire
H7 Minimaison

USAGES PARTICULIERS

avant minimale

4m
de recul arrière minimale

10mHauteur

au maximal

AUTRES NORMES

Zone 28RRÈGLEMENT sUR LE zoNAGE NUMÉRo 39-25 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GABRIEL.LALEMANT

NORMES



ANNEXE B - GRILTES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Zone29P

P2 Service éducationnel
P3 Equipement religieux
P4 Services socioculturels, sportifs et loisirs
P5 Services gouvernementaux

P6 Equipement de sécurité publique

USAGES PARTICULIERS

de recul avant minimale 6m
de recul latérale 4m

Hauteur maximale 10m

au sol maximalCoefficient

AUTRES NORMES PARTICUUÈRES

REGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMERO 39.25 DE LA MUNICIPALITE DE SAINT.GABRIEL-LALEMANT Zone29P

NORMES SPECIALES



ANNEXE B - GRILTES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

Zone

Services Drofessionnels, personnels et d'affairesc1
Commerce de détail et services de proximitéC2

c3 Restauration
c4 Débit d'alcool
c5 Héberqement touristique
c6 Commerces et services contraignants

c7 Poste d'essence et station-service
c8 Commerce de véhicules motorisés sans incidence
c9 Commerce de véhicules motorisés avec incidence

c10 Commerce de qros et qénérateur d'entreposage
c11 Commerce érotique et loterie

USAGES AUTORI

H1 Habitation unifamiliale

H2 Habitation bifamiliale

H3 Habitation trifamiliale
H4 Habitation multifamiliale

H5 Habitation collective

H6 Maison mobile et unimodulaire

H7 Minimaison

tl lndustrie légère et artisanale

l2 lndustrie de centres de traitement, de production, d'analyse et d'entreposage de données numériques

t3 lndustrie du cannabis

P1 Service de la santé

P2 Service éducationnel

P4 Services socioculturels, sportifs et loisirs
P5 Services qouvernementaux

Equipement de sécurité publiqueP6

REC2

de recul 2m
recul arrière minimale

Hauteur maximale 10m

au sol maximalCoefficient d'em

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU PRINCIPAL

extérieure A,B,CetD
AUTRES NORMES PARTIC

NORMES



Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

LEMENT SUR LE ZONAGE 39-25 DE LA DE SAINT.GABRIEL.LALEMANT

-
=

I

I



ANNEXE B - GRILTES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

USAGES PARTICULIERS

Marqe de recul avant minimale
Marge de recul latérale minimale
Marqe de recul arrière minimale

Hauteur maximale

Coefficient d'emprise au sol maximal

AUTRES NORMES PARTICULI

Zonê 31DE SAINT-GABRIEL.LALEMANTLEMENT SUR LE ZONAGE N 39.25 DE LA MU

NORMES



Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

ANNExE B - cRttlrs oes spÉctnclttols
Zone

de recul avant

de recul arrière minimale

maximale

au sol maximal

AUTRES NORMES PARTICULIERES

L'article 3.8

REGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 39-25 DE LA MUNIGIPALITÉ DE SAINT.GABRIEL-LALEMANT ZoneS2RjZ

NORMES SPÉCIALES



ANNEXE B - GRIttES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

cl Services orofessionnels. oersonnels et d'affaires
c2 Commerce de détail et services de proximité

USAGES

H4 Habitation multifamiliale
H5 Habitation collective

de la

Marge de recul avant minimale 6m
Marqe de recul latérale minimale 2m

Wffi
0.6

6m

10m

Coefficient d'emprise au sol maximal

Hauteur maximale

AUTRES NORMES PARTICULIERES

Zone 33MRÈGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 39.25 DE LA MUNICIPALITE DE SAINT-GABRIEL-LALEMANT

NORMES SPECIALES



ANNEXE B - GRITLES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

H1 Habitation unifamiliale

H2 Habitation bifamiliale

H3 Habitation trifamiliale
H4 Habitation multifamiliale

H6 Maison mobile et unimodulaire
H7 Minimaison

USAGES PARTICULIERS

de recul avant minimale 6m

de recul minimale

10m

Coefficient au

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂÏMENT PRINCIPAL

AUTRES NORMES PARTICU

REGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMERO 39-25 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT.GABRIEL-LALEMANT Zone 34R

NORMES SPÉCIALES



Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

ANNExE B - GRtLtEs DEs spÉctrtcalorus

avant
de recul latérale minimale

Hauteur maximale

au sol maximal

tMpLANTATtoN ET DtMENstotts ou gÂïtueNT pRtNcrpAL

AUTRES NORMES PARTICULIERES

Zone 35RZRÈGLEMENT suR LE zoNAGE NUMÉRo 39-25 DE LA MUNIGIPALITÉ DE SAINT-GABRIEL-LALEMANT

NORMES S



ANNEXE B - GRILLES DES SPÉCIFICATIONS

Municipa lité de Saint-Gabriel-Lalemant

USAGES PARTICULIERS

recul minimale
de recul arrière

Hauteur maximale

au sol maximal

IMPLANTATION ET DIMENSIOI.IS OU EÂTINNPNT PRINCIPAL

AUTRES NORMES PARTICULIERES

RËGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRo 39.25 DE LA MUNIGIPALITÉ oe SaINT.GABRIEL-LALEMANT Zone 36RZ

NORMES SPECIALES



ANNEXE B. GRITLES DES SPÉCIFICATIONS

Municipalité de Saint-Gabriel-Lalemant

H1 Habitation unifamiliale
H2 Habitation bifamiliale
H3 Habitation trifamiliale
H4 Habitation multifamiliale
H6 Maison mobile et unimodulaire
H7 Minimaison

USAGES

USAGES PARTICULIERS

avant 6m
de recul minimale
de recul arrière minimale

Hauteur maximale 10m

au sol

IMPLANTATION ET DIMENSIONS DU BÂÏMENT PRINCIPAL

AUTRES NORMES PARTIC

REGLEMENT SUR LE ZONAGE NUMÉRO 39-25 DE LA MUNICIPALITE DE SAINT.GABRIEL.LALEMANT Zone 37R

NORMES


